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Résumé
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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il résulte des dispo si tions de l’article L. 4139‐15‐1 du Code de la
défense, issu de la loi du 30 octobre 2017 renfor çant la sécu rité
inté rieure et la lutte contre le terro risme que lorsque, au vu des
résul tats d'une enquête admi nis tra tive faisant appa raître que le
compor te ment d'un mili taire est devenu incom pa tible avec l'exer cice
de ses fonc tions eu égard à la menace grave qu'il fait peser sur la
sécu rité publique, l’auto rité compé tente décide d’engager une
procé dure de radia tion des cadres ou de rési lia tion du contrat du
mili taire et de saisir le conseil prévu par ces dispo si tions, elle est
tenue de prendre les mesures, conser va toires et provi soires, de
nature à l’écarter du service sans délai.

1

Selon la cour, un gendarme, garde répu bli cain, qui présente au jour
des mesures d’évic tion du service pronon cées contre lui en
appli ca tion de ces dispo si tions, non seule ment une pratique rigo riste
de l’Islam et une adhé sion à des idéo lo gies « complo tistes » ainsi que
des manque ments au devoir de neutra lité du mili taire, incom pa tibles
avec les fonc tions de gendarme de la garde répu bli caine, mais
égale ment une vulné ra bi lité à des compor te ments et influences
exté rieurs suscep tibles de remettre en cause la sécu rité des palais
natio naux sous la respon sa bi lité de la garde répu bli caine et celle des
casernes d’affec ta tion, a ainsi adopté un compor te ment devenu
incom pa tible avec l'exer cice de ses fonc tions, qui faisait peser une
menace grave sur la sécu rité publique.
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Ce mili taire n’est donc pas fondé à soutenir que ces déci sions sont
illé gales et consti tu tives de fautes de nature à engager la
respon sa bi lité de l’État à son égard.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

M. A a intégré l’école de gendar merie de Mont luçon le
17 octobre 2016. À l’issue de sa scola rité, il a été affecté, à compter du
19 juin 2017, à la section de sécu rité et d’honneur du deuxième
régi ment d’infan terie de la garde républicaine.

1

Il occu pait, avec celle qui est devenue son épouse en juillet 2019 (ce
dont il n’a informé sa hiérar chie qu’en novembre 2020), un loge ment
de fonc tion par néces sité absolue de service à la caserne de la garde
répu bli caine de Dugny, en Seine- Saint-Denis.

2

Le 16 décembre 2020, le président du conseil créé en appli ca tion de
l’article L. 4139-15-1 du Code de la défense l’a informé de
l’enga ge ment de la procé dure suscep tible de conduire à la rési lia tion
de son contrat et de la possi bi lité pour lui de présenter des
obser va tions durant un mois.

3

Dans l’attente d’une déci sion à prendre à l’issue de cette procé dure, le
ministre de l’Inté rieur a prononcé, par une première déci sion du
16 décembre 2020, la suspen sion de fonc tions de M. A, par une
deuxième déci sion du 17 septembre 2020, le retrait de la conces sion
de loge ment par néces sité absolue de service dont il béné fi ciait, et
par des déci sions des 17 et 18 décembre 2020, l’inter dic tion d’accéder
aux casernes et quar tiers de la garde républicaine.

4

M. A a contesté ces déci sions devant la commis sion des recours des
mili taires les 20 et 25 janvier 2021.

5

Mais dès le 12 février 2021, la direc tion géné rale de la gendar merie
natio nale a informé M. A de l’abandon de la procé dure de rési lia tion
de son contrat et l’a admis dans le corps des sous- officiers
de gendarmerie.
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Le 15 février 2021, il est mis fin à l’inter dic tion pour lui d’accéder aux
casernes et quar tiers de la garde répu bli caine et il est muté à la suite
active de la garde républicaine.

7

Le 12 juillet 2021, M. A et M  B épouse A ont présenté au ministre de
l’Inté rieur une demande tendant à l’indem ni sa tion des préju dices
d’ordre finan cier et moral qu’ils estiment avoir subis du fait de ces
mesures prises en appli ca tion de l’article L. 4139-15-1 du Code de
la défense.

8 me

Le 12 octobre 2021, ils ont formé recours contre le rejet tacite de leur
demande devant la commis sion des recours des militaires.

9

Par un juge ment du 30 novembre 2023, dont le ministre de l’Inté rieur
et des Outre- mer relève appel, le tribunal admi nis tratif de Marseille a
condamné l’État à verser à M. et M  A la somme de 8 620 euros en
répa ra tion des préju dices finan ciers ainsi que du préju dice moral et
des troubles dans les condi tions d’exis tence subis du fait des
déci sions prises en appli ca tion de l’article L. 4139-15-1 du Code de
la défense.

10

me

La rece va bi lité de cet appel ne soulève pas de diffi cultés, pas plus que
la régu la rité du juge ment attaqué, qui ne me paraît pas réel le ment
contestée, même si le ministre de l’Inté rieur mentionne la
« moti va tion parti cu liè re ment faible » de ce juge ment dans
ses écritures.

11

La rece va bi lité de la demande de première instance n’en pose pas
davan tage : si le recours préa lable exercé par M. et M  A devant la
commis sion des recours des mili taires n’était pas obli ga toire, en
appli ca tion de l’article R. 4125-1 du Code de la défense qui exclut
expres sé ment du champ du recours admi nis tratif préa lable
obli ga toire devant cette commis sion les recours conten tieux à
l’encontre d’actes ou déci sions pris en appli ca tion de l’article L. 4139-
15-1, l’accusé de récep tion de la demande indem ni taire préa lable
présentée par les époux A et reçue le 19 juillet 2021 mention nait à la
fois la nais sance d’une déci sion impli cite de rejet à l’issue d’un délai
de deux mois et la néces sité de saisir la commis sion des recours des
mili taires avant de former un recours conten tieux contre cette
déci sion de rejet, dans un délai de deux mois à compter de la
nais sance de cette dernière.

12

me



Légalité de la mesure d’éviction du service d’un garde républicain décidée en application de l’article
L. 4139‑15‑1 du Code de la défense

Il ne saurait donc être fait grief aux époux A d’avoir intro duit un
recours devant la commis sion des recours des mili taires le
12 octobre 2021, soit dans ce délai de deux mois, puis d’avoir attendu
la nais sance d’une déci sion impli cite de rejet de ce recours, à l’issue
d’un délai de quatre mois comme le prévoit l’article R. 4125-10 du
Code de la défense, pour intro duire leur recours contentieux.

13

Aucune tardi veté ne saurait donc leur être opposée.14

Venons- en au cadre juri dique appli cable à ce litige.15

Les déci sions au titre desquelles M. et M  A ont recherché
l’enga ge ment de la respon sa bi lité ont été prises sur le fonde ment des
dispo si tions de l’article L. 4139-15-1 du Code de la défense.

16 me

Cet article, issu de la loi du 30 octobre 2017 renfor çant la sécu rité
inté rieure et la lutte contre le terro risme (dite SILT), dispose que

17

« Lorsque le résultat d’une enquête admi nis tra tive réalisée en
appli ca tion de l’article L. 114‐1 du Code de la sécu rité inté rieure fait
appa raître que le compor te ment d’un mili taire est devenu
incom pa tible avec l’exer cice de ses fonc tions eu égard à la menace
grave qu’il fait peser sur la sécu rité publique, il est procédé, après
mise en œuvre d’une procé dure contra dic toire, à sa radia tion des
cadres ou à la rési lia tion de son contrat. 
Ces mesures inter viennent après avis d’un conseil dont la
compo si tion et le fonc tion ne ment sont fixés par décret en
Conseil d’État. 
Les déci sions prises en appli ca tion du présent article, auxquelles
l’article L. 411‐2 du Code des rela tions entre le public et
l’admi nis tra tion n’est pas appli cable, peuvent être contes tées devant
le juge admi nis tratif dans un délai de quinze jours à compter de leur
noti fi ca tion et faire l’objet d’un appel et d’un pourvoi en cassa tion
dans le même délai. Les juri dic tions saisies au fond statuent dans un
délai de deux mois. En cas de recours, la déci sion contestée ne peut
prendre effet tant qu’il n’a pas été statué en dernier ressort sur
ce litige. 
À titre conser va toire, et pendant la durée stric te ment néces saire à la
mise en œuvre des suites données au résultat de l’enquête, le
mili taire est écarté sans délai du service, avec main tien de sa solde,
de l’indem nité de rési dence et du supplé ment fami lial de solde. 
Les moda lités d’appli ca tion du présent article sont déter mi nées par
décret en Conseil d’État. »
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Ces dispo si tions sont le pendant, dans le Code de la défense
appli cable aux mili taires, des dispo si tions du IV de l’article L. 114-1 du
Code de la sécu rité inté rieure, égale ment issues de la loi SILT du
30 octobre 2017, avec toute fois une diffé rence notable : alors qu’en
appli ca tion du 4  alinéa du IV de l’article L. 114-1 du Code de la
sécu rité inté rieure, lorsque le résultat de l’enquête admi nis tra tive fait
appa raître que le compor te ment d’un agent occu pant un emploi
parti ci pant à l’exer cice de missions de souve rai neté de l’État ou
rele vant du domaine de la sécu rité ou de la défense est devenu
incom pa tible avec l’exer cice de ses fonc tions, « l’employeur peut
décider, à titre conser va toire, et pendant la durée stric te ment
néces saire à la mise en œuvre des suites données au résultat de
l’enquête, d’écarter sans délai du service » cet agent, l’article L. 4139-
15-1 du Code de la défense prévoit que « le mili taire est écarté » sans
délai du service.

18

e

Les travaux prépa ra toires de la loi du 30 octobre 2017 ne s’expliquent
pas sur cette diffé rence rédac tion nelle, l’article L. 4139-15-1 résul tant
d’un amen de ment du Gouver ne ment devant la commis sion des lois
de l’Assem blée nationale.

19

Cette diffé rence donne toute fois à penser que, lorsque la hiérar chie
enclenche la procé dure du L. 4139-15-1 du Code de la défense, elle est
tenue, dans l’attente, de prononcer cette évic tion du service. Cette
obli ga tion, et cette parti cu la rité par rapport au dispo sitif général
prévu par le Code de la sécu rité inté rieure, se justi fient sans doute
par le statut spéci fique du mili taire et la nature parti cu lière de ses
missions au regard des consi dé ra tions de sécu rité publique.

20

Mais cela emporte une consé quence qui n’est pas négli geable :
puisque, lorsque le résultat de l’enquête fait appa raître que le
compor te ment d’un mili taire est devenu incom pa tible avec l’exer cice
de ses fonc tions eu égard à la menace grave qu’il fait peser sur la
sécu rité publique, l’auto rité hiérar chique est tenue à la fois de saisir
le conseil ad hoc en vue de prendre une mesure d’évic tion défi ni tive
du service et de prendre, dans l’attente de l’avis de ce conseil, une
mesure d’évic tion provi soire, les condi tions de fond de la léga lité de
ces mesures, défi ni tives comme provi soires, semblent se confondre.

21

Vous pour riez donc vous demander si, dans ces condi tions, la léga lité
de la mesure provi soire peut être contestée indé pen dam ment de la

22
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léga lité de la mesure défi ni tive, contre laquelle les condi tions de
recours sont préci sé ment défi nies par l’article L. 4139-15-1 (délai de
recours et de juge ment spéci fiques, carac tère suspensif du recours
de première instance et d’appel).

Mais consi dérer que la léga lité de la mesure provi soire ne peut pas
être contestée indé pen dam ment de celle de la léga lité de la mesure
défi ni tive abou ti rait à ce que, si aucune mesure d’évic tion défi ni tive
n’inter vient à l’issue de la procé dure contra dic toire, comme c’est le
cas dans notre espèce, il ne serait alors jamais possible de contester
la léga lité de la mesure provi soire prise, ni par consé quent de
recher cher la respon sa bi lité de l’admi nis tra tion sur le fonde ment de
l’illé ga lité de cette mesure.

23

Ce n’est pas ce raison ne ment toute fois qu’a retenu le tribunal, ce
dernier ayant au contraire consi déré que l’absence de mesure
défi ni tive d’évic tion du service prise à l’issue de la procé dure
contra dic toire révé lait néces sai re ment l’illé ga lité de la mesure
provi soire d’éviction.

24

Aucune des deux branches de l’alter na tive ne me paraît satisfaisante.25

Il me semble qu’en dépit de la lettre de l’article L. 4139-15-1 du Code
de la défense, il convient bien de distin guer les condi tions de léga lité
de ces deux mesures d’évic tion, provi soire et défi ni tive, ainsi que le
soutient le ministre.

26

Comme le rappelle notam ment Stéphane Hoynck dans ses
conclu sions sur la décision M. C 1, le Conseil d’État a toujours
consi déré que la suspen sion d’un agent public est possible lorsque
l’admi nis tra tion dispose, à la date à laquelle elle prend cette mesure
de suspen sion, d’éléments permet tant de consi dérer que les faits
imputés à l’agent « présentent un carac tère suffi sant de
vrai sem blance et de gravité » et que son main tien en fonc tions
« présente des incon vé nients suffi sam ment sérieux pour le service »,
alors même que la lettre du texte exige l’exis tence d’une situa tion
d’urgence et d’une « faute grave qui rend impos sible, eu égard à
l’intérêt du service, son main tien en fonctions » 2.

27

Lorsque la lettre du texte ne précise pas les condi tions de fond de la
léga lité d’une mesure de suspen sion, ce sont aussi ces condi tions de

28
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vrai sem blance et de gravité suffi santes des faits imputés à l’inté ressé
qui s’appliquent 3.

La déci sion du Conseil d’État M. D précise que29

« Eu égard à la nature de l’acte de suspen sion prévu par les
dispo si tions de l’article L. 951‐4 du Code de l’éduca tion et à la
néces sité d’appré cier, à la date à laquelle cet acte a été pris, la
condi tion de léga lité tenant au carac tère vrai sem blable de certains
faits, il appar tient au juge de l’excès de pouvoir de statuer au vu des
infor ma tions dont dispo sait effec ti ve ment l’auto rité admi nis tra tive
au jour de sa déci sion. Les éléments nouveaux qui seraient, le cas
échéant, portés à la connais sance de l’admi nis tra tion
posté rieu re ment à sa déci sion, ne peuvent ainsi, alors même qu’ils
seraient rela tifs à la situa tion de fait préva lant à la date de l’acte
liti gieux, être utile ment invo qués au soutien d’un recours en excès de
pouvoir contre cet acte. L’admi nis tra tion est en revanche tenue
d’abroger la déci sion en cause si de tels éléments font appa raître que
la condi tion tenant à la vrai sem blance des faits à l’origine de la
mesure n’est plus satis faite » 4.

Il en va égale ment ainsi pour la suspen sion d’agré ment d’assis tants
mater nels ou fami liaux : alors que le texte prévoit que cette
suspen sion peut être prononcée, en cas d’urgence, si les condi tions
de l’agré ment cessent d’être remplies, le Conseil d’État a précisé que
l’admi nis tra tion peut procéder à la suspen sion de l’agré ment lorsque
les éléments portés à sa connais sance rela tifs à des suspi cions de
compor te ments suscep tibles de compro mettre la santé, la sécu rité
ou l’épanouis se ment d’un enfant, de la part du béné fi ciaire de
l’agré ment ou de son entou rage, revêtent un carac tère suffi sant de
vrai sem blance et de gravité et révèlent une situa tion d’urgence, à la
date de sa décision 5.

30

L’emploi du présent de l’indi catif par l’article L. 4139-15-1 du Code de
la défense qui prévoit que « le mili taire est écarté » sans délai du
service me paraît simple ment signi fier que, compte tenu de la
spéci fi cité des fonc tions occu pées par les mili taires, l’urgence est
présumée : dès lors que l’admi nis tra tion saisit le conseil ad hoc pour
prendre une mesure d’évic tion défi ni tive du service, c’est
néces sai re ment qu’elle a estimé que les éléments recueillis lors de
l’enquête admi nis tra tive « présentent un carac tère suffi sant de

31
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vrai sem blance et de gravité » pour consi dérer que « le compor te ment
d’un mili taire est devenu incom pa tible avec l’exer cice de ses
fonc tions eu égard à la menace grave qu’il fait peser sur la sécu rité
publique ».

Si donc lorsque l’auto rité hiérar chique décide de saisir le conseil
ad hoc, elle est en situa tion de compé tence liée pour prendre une
mesure d’évic tion provi soire à l’encontre de l’agent et n’a pas à porter
une nouvelle appré cia tion sur les faits de l’espèce, c’est parce que ce
sont les mêmes condi tions qui s’appliquent à la saisine du conseil et à
l’évic tion provisoire.

32

C’est en réalité une seule et même appré cia tion portée par
l’admi nis tra tion sur le carac tère suffi sant de vrai sem blance et de
gravité des faits imputés au mili taire, de nature à carac té riser une
menace grave sur la sécu rité publique eu égard aux fonc tions qu’il
exerce, qui justifie à la fois la saisine du conseil et l’évic tion
tempo raire du militaire.

33

Nous ne nous trou vons pas dans le cas où l’appré cia tion portée par
une autre auto rité s’impose à l’admi nis tra tion, comme c’est le cas par
exemple lorsqu’un fonc tion naire est condamné par le juge pénal à une
inter dic tion tempo raire de toute fonc tion ou tout emploi public 6 ou à
une priva tion tempo raire de l’inté gra lité de ses droits civiques 7 :
l’admi nis tra tion est alors tenue de radier des cadres le fonc tion naire
concerné, sans avoir à appré cier elle- même la gravité des faits
retenus par le juge pénal. Il en va de même de la situa tion du maire
tenu de mettre fin aux fonc tions d’un agent de police muni ci pale que
le préfet a refusé d’agréer 8.

34

Nous ne nous trou vons pas non plus dans l’épure de la juris pru dence
issue de la déci sion de section Montaignac 9 où le simple constat de la
viola tion d’un texte impose à l’admi nis tra tion le sens de sa décision.

35

Je vous invite à préciser ce point dans votre déci sion en indi quant
que la léga lité de la mesure d’évic tion prononcée à titre conser va toire
en appli ca tion de l’article L. 4139-15-1 du Code de la défense est
seule ment subor donnée à la condi tion que les éléments recueillis lors
de l’enquête admi nis tra tive « présentent un carac tère suffi sant de
vrai sem blance et de gravité » pour consi dérer que « le compor te ment
d’un mili taire est devenu incom pa tible avec l’exer cice de ses

36
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fonc tions eu égard à la menace grave qu’il fait peser sur la sécu rité
publique ».

En l’espèce, les éléments recueillis lors de l’enquête admi nis tra tive
sont détaillés dans le rapport du 15 décembre 2020 par lequel le
direc teur général de la gendar merie natio nale a saisi le conseil prévu
à l’article L. 4139-15-1 du Code de la défense et proposé la rési lia tion
du contrat d’enga ge ment de M. A.

37

Pour proposer le prononcé d’une telle déci sion, le direc teur général
de la gendar merie natio nale a indiqué dans son rapport que
« l’ancrage réel et perma nent » du mili taire dans « l’idéo logie sala fiste
et complo tiste », constaté depuis 2016, était incom pa tible avec l’état
de mili taire de l’arme dont il relève et qui est chargé d’assurer la
conti nuité de l’action de l’État, qu’il consti tuait une vulné ra bi lité
certaine et faisait peser une menace grave pour la sécu rité publique.

38

Ce rapport précise que des signaux faibles de radi ca li sa tion sont
apparus dans le compor te ment de l’inté ressé au cours des
années 2016 et 2017, et ont consisté non seule ment en une pratique
assidue et osten ta toire de la foi musul mane depuis sa conver sion
en 2011, mais encore en des rencontres, dans les salles de prière du
sud de la France, d’indi vidus défa vo ra ble ment connus des services de
rensei gne ment pour leur appar te nance à une mouvance sala fiste et
une atti tude rigo riste et fonda men ta liste, ainsi qu’en l’usage d’un
voca bu laire carac té ris tique d’une déva lo ri sa tion des non- croyants,
avec l’utili sa tion répétée du terme mécréant.

39

Ce même rapport ajoute qu’au cours de la période 2018-2019, les
signaux de radi ca li sa tion se sont renforcés chez le mili taire par
l’emploi de plus en plus fréquent de ce voca bu laire, des réflexions sur
les tenues vesti men taires fémi nines et l’adhé sion à des thèses
complo tistes au cours de discus sions avec d’autres militaires.

40

L’entre tien d’évalua tion de son compor te ment tenu le
18 septembre 2018 fait appa raître, d’après ce rapport, que M. A
conteste l’iden tité des auteurs des atten tats du 11 septembre 2001 aux
États- Unis ainsi que des atten tats terro ristes en France en 2015 et en
2018, en niant l’impli ca tion de terro ristes dont la moti va tion serait
reli gieuse et en évoquant des actions secrètes gouvernementales.
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Lors de cet entre tien, M. A aurait indiqué ne pas être volon taire pour
inter venir en opéra tions exté rieures en raison de son refus d’attenter
à la vie d’autres musulmans.

42

Toujours selon ce rapport, il a fait l’objet le 19 juillet 2019, d’un rappel
écrit de sa hiérar chie à son devoir de neutralité.

43

Enfin, le direc teur général de la gendar merie natio nale ajoute, dans
ce rapport, qu’à la suite de cet entre tien et de ce rappel à l’ordre, le
mili taire a main tenu ses contacts avec la commu nauté sala fiste et
plus parti cu liè re ment avec des indi vidus suivis au titre de la
mouvance isla miste radi cale en 2019 et 2020.

44

Au cours de l’année 2020, il a consulté de manière habi tuelle des sites
sala fistes, sur lesquels se trouvent notam ment des prêches d’imams
dont les propos ou les compor te ments sur les réseaux sociaux ont
conduit à la ferme ture des mosquées dans lesquels ils prêchaient. Il
adhère sur les réseaux sociaux à plusieurs groupes complo tistes. Il
est égale ment en contact régu lier avec un indi vidu, adhé rant à la
même asso cia tion cultu relle musul mane, connu pour avoir diffusé sur
des réseaux sociaux les prêches d’un imam radical et anti ré pu bli cain,
et se rendant dans la caserne de l’intéressé.

45

Si M. A conteste avoir tenu certains des propos relatés dans ce
rapport, notam ment lors de l’entre tien de septembre 2018, il ne remet
pas effi ca ce ment en cause la maté ria lité de ces propos ni de ces
rencontres et échanges avec des indi vidus suivis au titre de leur
appar te nance à la mouvance isla miste radi cale en versant au débat
des attes ta tions de proches ou de membres de sa famille.

46

Ainsi, le témoi gnage d’un de ces collègues gendarmes remet en cause
non pas la maté ria lité de propos tenus en une occa sion par le
gendarme A mais le contexte dans lequel ils sont inter venus et
l’inten tion de M. A : ce seul témoi gnage, qui n’est pas préci sé ment
daté, ne saurait suffire à faire douter de la vrai sem blance des propos
mentionnés dans ce rapport.

47

De même, le seul témoi gnage d’un proche, membre de l’asso cia tion
cultu relle de Peyruis, qui déclare que le gendarme A ne fréquente pas
deux des indi vidus mentionnés dans ce rapport, dont l’un est décédé,
ne saurait suffire à remettre en cause la vrai sem blance des mentions

48



Légalité de la mesure d’éviction du service d’un garde républicain décidée en application de l’article
L. 4139‑15‑1 du Code de la défense

de ce rapport sur les fréquen ta tions du gendarme A alors au
demeu rant que le rapport mention nait aussi ce décès.

Dans ces condi tions, les propos et compor te ment relatés dans ce
rapport doivent être regardés comme « présen tant un carac tère
suffi sant de vrai sem blance ».

49

Au vu de la juris pru dence la plus récente du Conseil d’État, ils me
paraissent égale ment incom pa tibles avec l’exer cice des fonc tions de
M. A : par une décision M. I 10, aux conclu sions contraires de Florian
Roussel, le Conseil d’État a en effet jugé que des propos répétés et
appuyés souli gnant le « courage » de terro ristes et le respect qu’ils
pour raient inspirer sont par leur nature incom pa tibles avec la qualité
de fonc tion naire de police.

50

Certes, M. A n’a pas tenu de propos de cette nature, mais le fait de
nier l’iden tité des auteurs des atten tats du Bata clan et leurs
moti va tions reli gieuses et d’attri buer les atten tats commis à
Stras bourg en décembre 2018 à une action secrète gouver ne men tale
lors d’un entre tien avec son auto rité hiérar chique ainsi que le fait de
refuser de risquer de porter atteinte à la vie d’autres musul mans au
cours d’opéra tions exté rieures me paraît égale ment pouvoir être
regardé comme un compor te ment incom pa tible avec la qualité
de militaire.

51

La ques tion se pose toute fois de savoir si les propos et
compor te ment relatés dans le rapport du 15 décembre 2020
présentent un « carac tère suffi sant de gravité » pour que le
compor te ment de M. A puisse être regardé comme de nature à faire
peser une menace grave sur la sécu rité publique, eu égard aux
fonc tions qu’il occupe.

52

C’est sans doute ce dernier point qui est déter mi nant. En effet,
rappe lons que le gendarme A était affecté à la garde répu bli caine,
branche de la gendar merie natio nale assu rant en parti cu lier des
missions de sécu rité au profit des plus hautes auto rités de l’État.

53

Le direc teur général de la gendar merie indique dans son rapport que
l’ancrage réel et perma nent de M. A dans l’idéo logie sala fiste et
complo tiste constitue une réelle vulné ra bi lité, et partant une menace
grave sur la sécu rité publique en ce que, d’une part, il existe un risque
d’action directe par un passage à l’acte violent de l’inté ressé et,
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d’autre part, il existe un risque d’instru men ta li sa tion de M. A par des
indi vidus animés d’inten tion malveillante, auxquels il pour rait fournir
des moyens d’action en leur faci li tant l’accès à des palais natio naux ou
au caser ne ment ou encore en leur trans met tant des infor ma tions
obte nues dans le cadre de ses fonctions.

Si, à mon sens, à la lecture de ce rapport, les éléments qu’il contient
sont tout à fait insuf fi sants pour établir le risque d’un passage à l’acte
violent de l’inté ressé, le risque d’instru men ta li sa tion de M. A paraît lui
avéré, compte tenu à la fois :

55

de son adhé sion aux thèses complo tistes, affirmée lors d’un entre tien
avec sa hiérar chie et confirmée par le suivi effectué au cours de
l’année 2020, M. A fréquen tant avec assi duité des sites et groupes
complo tistes sur les réseaux sociaux ;
de son intérêt marqué et persis tant pour l’idéo logie sala fiste, y compris
dans sa dimen sion anti ré pu bli caine reven di quée ;
de sa proxi mité avec des indi vidus ayant des liens avérés avec la
mouvance isla miste radi cale, notam ment un indi vidu qui pénètre
régu liè re ment dans l’enceinte de la caserne en 2020 ;
et enfin des doutes légi times sur sa loyauté, eu égard aux propos qu’il a
tenus lors de l’entre tien de décembre 2018 tant sur l’action secrète
gouver ne men tale qui serait derrière les atten tats de Stras bourg que sur
son refus de parti ciper à des opéra tions exté rieures pour ne pas porter
atteinte à la vie d’autres musulmans.

Dans ses conclu sions sur la décision M. Karim Benmabrouk 11 rela tive
à l’abro ga tion d’une habi li ta tion permet tant à un agent d’une société
privée d’accéder aux zones réser vées des aéro dromes au motif, prévu
par l’article R. 213-5 du Code de l’avia tion civile, tiré de ce que le
compor te ment de l’agent ne présente pas les garan ties requises au
regard de l’ordre public ou est incom pa tible avec l’exer cice d’une
acti vité dans la zone réservée de l’aéro drome, Didier Chau vaux
s’inter ro geait sur la possi bi lité de prendre une telle mesure de police
en se fondant sur des éléments qui « n’établissent nulle ment que
l’inté ressé ait eu la moindre inten tion de mal agir dans le cadre de
son acti vité profes sion nelle » mais carac té risent seule ment « une
vulné ra bi lité tenant à la fois à son enga ge ment idéo lo gique et aux
fréquen ta tions qu’il impli quait ».
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Le commis saire du Gouver ne ment indi quait que « la réponse serait
évidem ment néga tive si la déci sion revê tait le carac tère d’une
sanc tion » mais invi tait en revanche la forma tion de juge ment à ne
pas « censurer cette approche dans le cas très parti cu lier du contrôle
de l’accès aux zones réser vées des aéro ports », en souli gnant la
néces sité pour l’admi nis tra tion de tirer les conséquences
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« d’une situa tion excep tion nelle […]. Venant après les atten tats du
11 septembre 2001 à New York, du 11 mars 2004 à Madrid et du
7 juillet 2005 à Londres, les projets déjoués durant l’été 2006 en
Grande‐Bretagne ne permettent pas de douter de la persis tance
d’une menace terro riste qui vise notam ment les trans ports aériens ».

Didier Chau vaux ajou tait qu’« il n’est pas non plus possible d’ignorer la
dimen sion idéo lo gique de ce phéno mène » et invi tait la forma tion de
juge ment à consi dérer que
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« l’admi nis tra tion peut légi ti me ment écarter, lorsqu’elle délivre des
auto ri sa tions d’accès aux zones réser vées, les candi dats qui, en l’état
d’infor ma tions précises, appa raissent engagés dans un processus de
radi ca li sa tion poli tico‐reli gieuse. Un tel fait établit seule ment une
vulné ra bi lité, un risque statis tique de mani pu la tion. Dans d’autres
emplois, il ne saurait justi fier aucune mesure défa vo rable dès lors
que l’enga ge ment idéo lo gique ne se traduit pas par des actes
répré hen sibles. Mais une précau tion élémen taire justifie selon nous
un refus d’accès à la zone réservée des aéro ports. Les mêmes
consi dé ra tions peuvent conduire l’admi nis tra tion à retirer, sous le
contrôle complet du juge de l’excès de pouvoir, une habi li ta tion déjà
accordée ».

Il me semble que vous pourrez faire vôtre une grande partie de ces
réflexions : la menace terro riste djiha diste était encore accrue en
décembre 2020, le terri toire fran çais avait lui- même été frappé à
plusieurs reprises, la dernière occur rence à cette date étant
l’assas sinat de Samuel Paty le 16 octobre 2020 ; la vulné ra bi lité d’un
mili taire à l’idéo logie djiha diste et complo tiste présente un risque
parti cu liè re ment élevé pour la sécu rité publique, d’autant plus
lorsqu’il tient des propos de nature à permettre de douter
légi ti me ment de sa loyauté.
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C’est pour quoi je vous invite à inverser la solu tion retenue par le
tribunal et à juger que les éléments figu rant dans le rapport d’enquête
admi nis tra tive présen taient un carac tère suffi sant de vrai sem blance
et de gravité pour faire regarder le compor te ment de M. A comme
« incom pa tible avec l’exer cice de ses fonc tions eu égard à la menace
grave qu’il fait peser sur la sécu rité publique » et que, dès lors, le
ministre de l’Inté rieur n’a pas commis de faute en prenant à titre
conser va toire les mesures tempo raires d’évic tion du service
consis tant en la suspen sion de fonc tions de M. A, le retrait de sa
conces sion de loge ment par néces sité absolue de service et
l’inter dic tion d’accéder aux casernes et quar tiers de la
garde républicaine.

60

Se pose en dernier lieu la ques tion de la possi bi lité pour les
consorts A de recher cher l’enga ge ment de la respon sa bi lité sans faute
de l’admi nis tra tion du fait de ces mesures.

61

Vous le savez, si ce fonde ment de respon sa bi lité est d’ordre public,
les condi tions pour sa mise en œuvre sont toute fois restric tives,
puisqu’il néces site que soit établie l’exis tence d’un préju dice grave
et spécial.

62

En prin cipe, une déci sion de suspen sion, qui revêt un carac tère
provi soire et est assortie de garan ties spéci fiques, ne paraît pas
pouvoir entraîner un tel préjudice 12.

63

Ce n’est que dans des hypo thèses très parti cu lières que la
respon sa bi lité sans faute de l’admi nis tra tion peut être engagée, au
titre de la rupture d’égalité devant les charges publiques, du fait
du maintien d’une mesure de suspen sion provi soire : pour que soit
reconnue l’exis tence d’un préju dice grave et spécial, il faut en effet
que cette mesure soit main tenue durant une durée parti cu liè re ment
longue et que ce main tien entraîne des consé quences diffi ci le ment
réver sibles et parti cu liè re ment pénalisantes.

64

Le Conseil d’État a ainsi admis l’enga ge ment de la respon sa bi lité sans
faute de l’État du fait de la suspen sion à titre conser va toire d’un
chirur gien, prati cien hospi ta lier à plein temps, pendant une durée de
huit ans et alors que l’inté ressé n’avait pas fait l’objet d’une mesure de
contrôle judi ciaire lui inter di sant la pour suite de sa profes sion dès
lors que le main tien de cette suspen sion a entraîné, du fait de l’arrêt
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de la pratique opéra toire, une dimi nu tion diffi ci le ment remé diable
des compé tences chirur gi cales de ce dernier, compro met tant ainsi la
possi bi lité pour lui de reprendre un exer cice profes sionnel en qualité
de chirur gien. Ce préju dice grave, qui a revêtu un carac tère spécial,
ne peut être regardé, alors que l’inté ressé a été relaxé des pour suites
pénales qui avaient motivé la suspen sion et n’a pas fait l’objet d’une
sanc tion disci pli naire, comme une charge qui lui incom bait
norma le ment. La respon sa bi lité sans faute de l’État est dès lors
engagée à son égard 13.

Nous ne nous trou vons pas à mon sens dans une telle hypothèse.66

Le préju dice subi par M. et M  A est en effet limité, de par la durée
des mesures d’évic tion provi soire, d’une part, et des garan ties qui
s’attachent au carac tère conser va toire de ces mesures, le mili taire en
faisant l’objet béné fi ciant du main tien de sa solde, de l’indem nité de
rési dence et du supplé ment fami lial de solde, d’autre part.

67 me

Au demeu rant, le préju dice lié aux frais de relo ge ment n’est pas
constitué dès lors que le béné fice d’un loge ment attribué pour
néces sité absolue de service est le corol laire de l’exer cice effectif des
fonc tions par l’inté ressé : ce dernier n’ayant pas exercé ses fonc tions
durant la période d’évic tion provi soire, il ne pouvait prétendre au
main tien de ce bénéfice 14.

68

Les frais de conseils engagés par M. A dans le cadre de la procé dure
contra dic toire ne peuvent à mon sens être regardés comme
consti tuant un préju dice grave et spécial, alors au demeu rant qu’ils ne
sont pas en lien direct avec les mesures d’évic tion provi soire elles- 
mêmes, mais ont trait à la prépa ra tion de la défense de l’inté ressé
devant le conseil ad hoc, qui ne s’est fina le ment pas réuni.

69

Enfin, le préju dice moral et les troubles dans les condi tions
d’exis tence de M. et M  A sont égale ment limités dans leur durée et
leur inten sité : s’agis sant en parti cu lier de l’atteinte portée à leur
honneur et leur répu ta tion, vous pourrez relever que si la
rappor teure publique, Laurence Marion, dans l’affaire Borizadevic
précitée, propo sait de consi dérer que « l’atteinte à sa répu ta tion,
diffi ci le ment réver sible et parti cu liè re ment péna li sante pour un
médecin pour rait consti tuer un préju dice avec une dimen sion
d’anor ma lité et de spécia lité », la forma tion de juge ment ne l’a pas
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NOTES

1  CE, 21 mars 2022, M. C, nº 452722.

2  HOYNCK S.. Il s’agis sait, en l’espèce, d’une suspen sion d’un magis trat de la
Cour des comptes, en appli ca tion de l’article L. 124-10 du Code des
juri dic tions financières.

expres sé ment suivie sur ce point et a consi déré que seule la
« dimi nu tion diffi ci le ment remé diable de ses compé tences
chirur gi cales » du fait du main tien sur une longue période de la
mesure de suspen sion provi soire consti tuait en l’espèce un
« préju dice grave, qui a revêtu un carac tère spécial », de nature à
engager la respon sa bi lité sans faute de l’administration.

Il me paraît diffi cile, dans ces condi tions, de consi dérer que l’atteinte
à la répu ta tion des époux A, et plus large ment le préju dice moral et
les troubles dans les condi tions d’exis tence qu’ils invoquent, auraient
revêtu un carac tère grave et spécial.

71

S’agis sant de l’épouse de M. A, elle est certes la « victime colla té rale »
de la procé dure engagée à l’encontre de son époux, mais c’est parce
qu’elle béné fi ciait jusqu’alors, du fait des fonc tions exer cées par ce
dernier, d’avan tages spéci fiques, c’est- à-dire d’un loge ment de
fonc tion au sein de la caserne.

72

Il me paraît donc vrai ment diffi cile de consi dérer qu’elle a subi, du fait
des mesures prises à l’encontre de son époux, « une charge qui ne lui
incom bait pas norma le ment » pour reprendre les termes de
la décision Bozidarevic.

73

J’ajou terai pour finir que les consi dé ra tions que je viens d’exposer sur
l’absence de préju dice grave et spécial de nature à permettre
l’enga ge ment de la respon sa bi lité sans faute de l’État me paraissent
valables, quand bien même vous ne m’auriez pas suivie pour
consi dérer que les époux A pouvaient utile ment contester la léga lité
des mesures d’évic tion du service prises à titre conservatoire.

74

Par ces motifs, je conclus à l’annu la tion du juge ment attaqué et au
rejet de la demande de première instance.
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3  Voir pour la suspen sion d’un membre du personnel de l’ensei gne ment
supé rieur, l’article L. 951-4 du Code de l’éduca tion prévoyant cette
possi bi lité sans en prévoir les condi tions de fond : CE, 10 décembre 2014,
M. E, nº 363202 363373 et CE, 18 juillet 2018, M. D, nº 418844.

4  CE, 18 juillet 2018, M. D, nº 418844.

5  CE, 9 novembre 2023, dépar te ment du Pas- de-Calais, nº 474932.

6  CE, section, 25 juillet 1980, E, nº 15363.

7  CE, 28 mai 1982, H, nº 24468.

8  CE, 24 novembre 1982, F, nº 27865.

9  CE, 3 février 1999, G, nº 149722.

10  CE, 6 janvier 2025, ministre de l’Inté rieur et des Outre- mer c/ M. I,
nº 471653.

11  CE, 23 février 2007, M. J, nº 299208.

12  Voyez notam ment sur ce point l’arrêt de la Cour du 9 janvier 2020, M  B.
c/ dépar te ment de l’Hérault, nº 18MA00793, C+, relatif à la suspen sion de
l’agré ment d’une assis tante mater nelle : la Cour a jugé qu’« eu égard au
carac tère tempo raire et conser va toire de la mesure de suspen sion et aux
garan ties qui y sont atta chées aux termes des articles L. 423-8 et D. 423-3 du
code de l’action sociale et des familles [lesquels prévoient le verse ment d’une
indem nité compen sa trice durant la période de suspen sion], une telle mesure
n’appa raît pas, en prin cipe, de nature à provo quer, pour l’assis tant maternel
ou fami lial qui en est l’objet, un préju dice anormal et spécial suscep tible
d’engager la respon sa bi lité sans faute du dépar te ment, quand bien même les
suspi cions qui l’ont léga le ment justi fiée s’avére raient infondées ».

13  CE, 8 juin 2017, M. Bozi da revic et autres, nº 390424.

14  Voyez sur ce point la déci sion CE, 27 avril 2024, M  K, nº 476373, qui
juge qu’« Eu égard à l’objet de l’indem nité compen sa trice de loge ment servie
aux fonc tion naires de direc tion des établis se ments publics de santé lorsqu’ils
ne béné fi cient pas de loge ments par néces sité absolue de service qui est, ainsi
qu’il ressort des articles 2 et 3 du décret n° 2010-30 du 8 janvier 2010, de
compenser forfai tai re ment les charges liées aux fonc tions exer cées, à leurs
condi tions d’exer cice et à leurs contraintes, cette indem nité, dont l’attri bu tion
est condi tionnée à ce que le béné fi ciaire occupe un loge ment dont la
loca li sa tion est compa tible avec la mise en œuvre de ses obli ga tions de gardes,
est seule ment destinée à compenser des frais, charges ou contraintes liés à
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l’exer cice effectif des fonc tions. Elle doit par suite être exclue du calcul de la
rému né ra tion mensuelle de réfé rence qu’un agent public irré gu liè re ment
évincé du service aurait dû perce voir pendant la période de son éviction ».
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